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Le règlement local de publicité est composé : 

- d’un rapport de présentation. Il est basé sur un diagnostic du territoire et définit les 

orientations et les objectifs de la commune en matière de publicité extérieure ; 

- d’une partie règlementaire. Elle adapte les dispositions nationales en vigueur. Les 

prescriptions du RLP peuvent s’appliquer soit à l’ensemble de la commune, soit aux 

zones qu’il identifie ; 

- d’annexes. Celles-ci comprennent l’arrêté municipal fixant les limites d’agglomération 

et leur représentation graphique. En cas d’erreur, seul l’arrêté fait foi. Elles 

comprennent également les plans des différentes zones du règlement. Enfin, des 

documents pédagogiques complètent le règlement et en permettre une meilleure 

compréhension. Ils n’ont aucune valeur règlementaire. 

Le présent document contient les annexes. 
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Les annexes comprennent : 

- un plan de zonage spécifique à chaque zone (trois cartes) ; 

- l’arrêté municipal fixant les limites de l’agglomération ; 

- un document graphique indiquant l’emplacement des panneaux d’entrée et sortie 

d’agglomération (en cas d’erreur, seul l’arrêté fait foi) ; 

- l’arrêté municipal relatif à l’affichage libre d’opinion et aux publicités des associations 

à but non lucratif ; 

- un document indiquant les localisations des panneaux d’affichage libre installés en 

application de l’article L.581-13 du Code de l’environnement sur l’ensemble de 

l’agglomération ; 

- un glossaire visant à préciser les définitions de certaines notions évoquées dans le 

règlement. 
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Panneaux d’affichages libres d’opinion et relatif aux activités des 
associations sans but lucratif

 Le Code de l’environnement fixe une surface minimale que chaque commune doit réserver à l’affichage libre, en fonction du nombre d’habitants. Pour

les communes de plus de 10 000 habitants, elle est de 12 m² auxquels s’ajoutent 5 m² par tranche de 10 000 habitants supplémentaire. Soit 12m² pour

Brignais. Tout point situé en agglomération doit se trouver à moins d’un kilomètre d’au moins un d’entre eux.

 La superficie de chaque panneau est de 1200x1600mm, soit 1.92 m². Cela représente un total de 13.44m². Les emplacements des panneaux sont les

suivants :

• Boulevard des Sports (complexe Minssieux)

• Rue Paul Bovier Lapierre (Bri’Sports)

• Rue du Moulin (école de musique)

• Chemin de la Lande (école Jacques Cartier)

• Chemin du Barray/Pont de la levée

• Montée de la côte (en face château d’eau du Sidesol)

• RD25

Document informatif sans valeur règlementaire.



Document 
informatif sans 
valeur 
règlementaire.



Document informatif sans valeur règlementaire 

Glossaire 

 

 

Activité culturelle : l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 avril 2012 pris pour application 

des articles R.581-62 et R.581-63 du Code de l’environnement pose que les activités 

culturelles sont les spectacles cinématographiques, les spectacles vivants et 

l’enseignement et l’exposition d’arts plastiques (en vigueur au 27/12/2023). 

 

Aveugle (mur, façade, clôture) : est aveugle un mur, une façade ou une clôture qui ne 

comprend aucune ouverture, ou qui comprend une ou plusieurs ouvertures d’une 

surface unitaire de 0,50m² ou moins. Les percements obturés par des briques de 

verres ne sont pas considérées comme des ouvertures par la jurisprudence. 

 

Baie : toute surface vitrée percée dans un mur de bâtiment (vitrine, fenêtres…). 

 

Durable : un matériau est considéré durable s’il a une longue durée de vie (exemple : 

le plexiglas). Il ne s’agit pas d’une considération environnementale/écologique. 

 

Etablissement culturel : l’article 1 de l’arrêté ministériel du 2 avril 2012 pris pour 

application des articles R.581-62 et R.581-63 du Code de l’environnement pose que 

les établissements culturels sont les établissements de spectacles 

cinématographiques, de spectacles vivants et d’enseignement et d’exposition d’arts 

plastiques (en vigueur au 27/12/2023). 

 

Immeuble : est un immeuble tout bâtiment ou tout terrain sur lequel peut s’implanter 

un bâtiment. 

 

Au sens de l’article L.581-3 du Code de l’environnement : 

- une préenseigne est un dispositif (message et support recevant le message 

compris) indiquant la proximité d’une activité (indication de direction, de temps de 

trajet…). Elle est apposée sur un immeuble différent de celui où s’exerce l’activité 

signalée ; 

- une enseigne est un dispositif indiquant toute information relative à l’activité qui 

s’exerce sur l’immeuble où il est installé ; 

- une publicité est un dispositif indiquant une information relative à une activité qui 

s’exerce sur un immeuble différent, mais qui n’indique pas la proximité avec ledit 

immeuble. 



Document informatif sans valeur règlementaire 

Local : selon la Cour de cassation, un local est un ensemble de constructions et 

d’installations ayant la même destination (Cass. Comm., 30/06/1987, n°86-11335). 

 

Lumineux : les dispositifs lumineux sont les dispositifs éclairés par une source de 

lumière. Ils peuvent être éclairés par projection (comme des spots), par transparence 

(comme un néon derrière une affiche), ou être numériques (écran de télévision, diodes, 

LED...). Les dispositifs éclairés d’une autre manière, parfois dénommés « autres 

lumineux », le sont en général par des fils néons ou des ampoules à incandescence. 

 

Manifestation/opération exceptionnelle (cf. art. R.581-68 1° Code env.) : évènements 

temporaires à caractère culturel ou touristique (comme un loto associatif) ou 

commercial (promotions). D’autres évènements (tels qu’une opération de don du sang) 

peuvent être considérés comme des manifestations ou opérations exceptionnelles. 

 

Micro-affichage : affichage de petite taille intégré à la devanture commerciale. Il est 

régi par l’article R.581-57 du Code de l’environnement. 

 

Service d’urgence : service public de secours (comme les pompiers) ou de protection 

(comme la gendarmerie). Les cliniques vétérinaires assurant des services d’urgences 

vétérinaires sont assimilées à des services d’urgence. 

 

Surface hors-tout : surface d’un dispositif publicitaire encadrement compris. 

 

Unité foncière : une unité foncière est un ilot de propriété d’un seul tenant. Elle peut 

être constituée de plusieurs parcelles à condition qu’elles appartiennent toutes au 

même propriétaire. Toute séparation matérielle fait qu’elles sont considérées comme 

deux unités foncières distinctes. 

 

Vitrophanie : pose d’autocollants sur une baie, visant à être vus depuis l’extérieur.  


